Contrat de travail de durée déterminée maximale
 pour les métiers des parcs et jardins
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Monsieur ……………………………………………….



Adresse ………………………………………………….


Genève, le 

Nous avons le plaisir de vous confirmer votre engagement dans notre entreprise aux conditions suivantes :

	Préambule :
	Il est entendu que l'employeur et l'employé sont liés par l'ensemble des dispositions de la Convention Collective de travail du Secteur des parcs et jardins, des pépinières et de l'arboriculture du Canton de Genève (CCT P&J).

	Date d'engagement :
	

	Date de fin :
	

	
	

	En qualité de :
	

	
	Classe CCT :
a (    b (    c (    d (    e (    f (



	Horaire de travail :
	( Plein temps (2’197 heures annuelles, selon horaire)
( A temps partiel, à raison de ………… heures par semaine

	
	

	
	

	Salaire :
	( Par heure
CHF ………………

( Par mois
CHF ………………

auxquels s'ajoutent les indemnités CCT (le "panier"), ainsi qu'un 13ème salaire en fin d'année correspondant à 8.33 % du salaire annuel brut versé (un salaire mensuel si rémunéré au mois).

	
	

	Temps d'essai :
	( Les 2 premiers mois

( Les 3 premiers mois

	Délai de résiliation :
	Le congé peut être donné, de part et d'autre, pour la fin 
d'un mois, moyennant les préavis suivants :

Temps d'essai :
7 jours

1ère année :
1 mois

2ème à la 9ème année :
2 mois

dès la 10ème année :
3 mois
La notification de la résiliation d'un contrat individuel de travail est exclue lorsque le travailleur est au bénéfice d’indemnités journalières de l'assurance accidents obligatoire ou de l'assurance maladie. 
Le licenciement avec effet immédiat pour justes motifs restant réservé.

	
	


	Vacances :
	Dès 20 ans révolus jusqu'à 50 ans :
25 jours ouvrables

Moins de 20 ans et dès 50 ans révolus :
30 jours ouvrables

La date des vacances est fixée par l'employeur en tenant compte du désir de l'employé.

	
	

	
	

	Institutions sociales

et déductions :
	Pour les déductions conventionnelles, l'employeur est affilié à la Caisse de compensation du GGE, Rue de la Rôtisserie 8, Genève.

	
	

	Hygiène et sécurité :
	L'employé se conforme aux instructions de l'employeur en la matière, ainsi qu'aux mesures utiles et appropriées aux circonstances pour protéger la vie et la santé d'employés et de tiers immédiatement concernés. Il y collabore et signale à l'employeur ou à son représentant toute installation défectueuse pouvant présenter des risques d'accident.

	
	

	Conscience

professionnelle :
	L'employé exécute le travail qui lui est confié selon les règles du métier et le instructions de l'employeur ou de son représentant. Il est tenu de réparer par une indemnité ou de toute autre manière le dommage qu'il cause à l'employeur, intentionnellement ou par négligence, voir par imprudence. (art.  321e CO)

	
	

	
	

	Travail pour tiers :
	Pendant la durée du contrat de travail, l'employé ne doit pas accomplir du travail professionnel rémunéré ou non pour un tiers.

	Assurance des frais

médicaux :
	L'employé est tenu de s'assurer pour les frais médicaux et pharmaceutiques, conformément aux dispositions légales (LAMal). La prime est à la charge de l'employé.

	
	

	
	

	Classification selon

CCT
	a = 
Chef d'équipe

b = 
Jardinier avec CFC ou diplôme équivalent

c = 
Aide-jardinier

d =
Chauffeur poids lourd, Machiniste avec permis petites machines, Paysagiste avec CFC de maçon

e =        Catégories professionnelles spécifiques

f =         Apprentis

	
	




___________________________

L’employé

L'employeur
Fait en 2 exemplaires, le ______________________
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